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COMMUNE DE LHUIS

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL D_2023_07 
-16

Séance du 21 iuillet 2023

Nombre de conseillors :

En exercice : 13
PÉsents : I
VotanE: 8+ 2 procuralions

L'an deux mil vingt-kois, le vingt et un juillet â 20 heures. se sont réunis dans le lieu ordinaire de leurs séances, les
membres du Conseil Municipal de la Commune de Lhuis, sous la Présidence d Emmanuel GINET. Maire de Lhuis.
dtment convoquês le '13 juillet 2023

ETAIENT PRESENTS:, Marie-Claire CARTONNET. Christian CONAND Guillaume DUCOLOMB, Julien DOMBES.
Emmanuel GINET, Jean-Michel LAURENT. Marie-José TRAINA Viviane VAUDRAY.

ABSENTS EXCUSES lsabelle VAUDRAY , procuration à Chnstian CONAND
Laurent BODEL a procuration à Viviane VAUDRAY
CéIine THEVENOUX

ABSENTS MiKaëI BABOLAT
Evelyne SUBIT

Le conseil municipal a choisi pour secrétaire de séance Christian CONANO

TION
CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN PLACE DU SERVICE OE TRANSPORT A LA DEMANDE

VU l'axe 3.2 du projet de terriloire « Faciliter les mobilitês (domicile kavail et loisrrs) pour pallier l'enclavement
d'habitants de certaines zones du tenitoire. notamment grâce au prget de transport à la demande , .

VU la délibération n"2022-098 ayant pour objet « Oblectif et orientation pour la dêfinition du service de transport à la
demande de la CCPA » ,

VU la délibération d.2023-142 « Règlement d'exploitation du service de transport à la demande » ,

Monsieur le Meire rappelle qu à partir du 18 septembre 2023, la CCPA met en place un service de transport à la
demande (TAO) sur l'ensemble du teniloire. Dans la phase de défioition du service, les pârties ont convenu du
positionnement des affêts Le déploiement du service implique la mase en place sur lespace public d'éléments de
signalêtique.

Pour le bon fonctionnement du service. la commune aulorise la CCPA à apposer des vitnnes et panneaux d'information
sur du mobilier urbain existant et en cas d'absence à installer des poteaux spécifiques. La commune s'engage à
relayer auprès de ses habitants les informations relalives au service et à transmettre à la CCPA toute emélioraùon ou
toute gène qur pourrart impacter Ie servrce

La Communautê de Communes propose de srgner une conventron avec lâ commune. La conventton est jointe en
annexe à le dèlibération Cette convention est librement consentie tant que le service fonctionne Elle est
accompagnêe d'une annexe lechnique précisant les informations nécessaires à la mise en place de la signalétique
En cas de modification des arrêts. l'annexe technique de la convention sera modifiêe après accord entre les parties
sans nécessiter d'avenant
Le Conseil municipal après avoir délibérê pâr 9 voix pour et '1 voix contre

VALIDE la mise en place de convention avec la CCPA conformément aux dispositions dêcrites dans la convention ci-
lointe.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention relative â la mrse en place du service de transport à la demande
avec la CCPA

AINSI FAIT ET DELIBERE A LHUIS, les iour. mois el an susdits
JE CERTIFIE OUE LE PRESENT ACTE A ETE PUBLIE OU NOTIFIE SELON LES RÊGLEMENÎS EN

Le Maire

Emanuel GINET

Envoyé en préleclure le 26/07/2023
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